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nistero nei termini che accompagnavano quel leanaloghe state 
precedentemente t rasmesse, nello scopo cioè di far cessare 
le inibizioni attuali dell 'esercizio, ma non di r ipr is t inare lo 
stato di cose primit ivo. Io intendo far cessare ogni divieto, a l -
lorquando avrò potuto stabil ire un sistema, col quale si abbia 
mezzo di lavorare senza pregiudizio altrui e senza pericolo. 

Come ho det to , ver te giudicio su queste miniere davanti 
ai t r ibunali , e quindi in attesa della sentenza dei magistrat i , 
ognun vede che l 'amministrazione deve procedere colla mas-
sima r iserva, onde non pregiudicare con una misura qualun-
que il meri to della causa ed evi tare il rischio di essere obbli-
gata a r isarcimento di danni da lei cagionati . t.ocauak, relatore. L'honorable ministre des travaux pu-
blics n'a pas connaissance de la manière dont le fait dénoncé 
à la Chambre se t rouve spécifié. Voici comment il est décri t 
dans la pétition que j 'a i r é f é r é e : 

« Malgré tous ces droi ts , les suppliants, soit leurs r e p r é -
sentants , se sont vu notifier des inhibitions d 'exploiter leurs 
filons en 1851, qui , révoquées plus ta rd , ont été renouvelées 
le 27 décembre 1852. Ce n 'es t pas encore tou t . Monsieur 
Grange, aux sollicitations duquel ces inhibit ions ont été oc-
troyées, s 'est emparé d 'un filon des recourants , par eux ac-
quis en 1836, lieu dit à Sainte-Reine ; il en a fe rmé l 'entrée 
avec une porte t rès-sol ide; il l 'exploite impunément , sans 
que les vrais propriétaires puissent faire cesser cet acte d 'o -
dieuse et d' inqualifiable spoliation. » 

Quant aux articles 48, 49 et 50 de la Soi sur les mines, qui 
viennent d ' ê t re cités par monsieur le ministre pour justifier 
ses mesures de r igueur , j e t rouve assez é tonnant que cet te 
loi, ayant été mise en exercice en 1840, on ne l 'ait pas fait 
observer plus tôt, mais qu'on ait a t tendu jusqu 'à ce jour pour 
en réclamer la stricte exécution. 

Je n'ai pas d 'au t re observation à faire pour le moment . 
C â T O C R ftcsTAf o . La Commissione delle petizioni nel 

mese di gennato ebbe già ad occuparsi di 19 petizioni con-
cepite in questo stesso senso. Essa ha riconosciuto la gravis-
sima importanza di far cessare l ' in terruzione dei lavori ne l -
l ' interesse di quegli 800 operai che sono molto pregiudicati 
dalla mancanza di lavoro, ma si è gelosamente astenuta da l -
l ' en t ra re nel meri to reciproco delle pre tese dei signori 
Grange, Di Chàteauneuf e Palmen, e di quelli che erano in 
li te. Essa ha creduto di dover r i spet tare assolutamente il po-
te re giudiziario. Ora venne addotto un al tro fat to nuovo e 
grave, che, cioè, il signor Grange abbia fatto chiudere con una 
porta un filone che non era di sua proprietà . Avverto che questa 
non è quistione amminis t ra t iva , ma quistione giuridica. 
Quello che si crede propr ie tar io di quel filone deve r icor rere 
in via di possessorio, e far disparire immantinenti la nuova 
opera . Questa non parmi sia una quistione amministrat iva in 
cui debba ingerirsi il Par lamento . È quistione di proprie tà , 
quist ione di t r ibunal i , ed il po tere legislativo perciò deve a 
questo r iguardo r ispet tare l ' indipendenza del potere giudi-
ziario. 

Fra t tan to , io credo che la Commissione possa r i fer i rs i alla 
discussione alquanto lunga ed animata che, se non m' inganno, 
ebbe luogo nella seduta del 29 gennaio, nella quale fu accet-
tata dai ministro dei lavori pubblici la proposta di quella 
Commissione. 

A quel passo che si vorrebbe ora fare un po' più in là, 
io non potrei prender pa r te . Per tanto propongo che la Com-
missione r imandi la petizione al Ministero colle spiegazioni 
che si sono proposte, r innovando la domanda di urgenza a 
provvedere, acciocché tanti operai non manchino di lavoro, 
e sia posto r imedio a quegli inconvenienti . 

de viRf, Je demanderai la permission à la Chambre de 
faire quelques observations sur cet te nouvelle péti t ion, et 
puisque la discussion qui a déjà eu lieu dern iè rement à ce 
sujet , et qui a été un peu vive, peu t -ê t r e même un peu ir-
r i tante , nous a empêché de bien connaître toutes les phases de 
cette question, j e t iendrai à ce que relat ivement à cet te nou-
velle péti t ion, dont nous nous occupons maintenant , vous 
ayez, messieurs, quelques éclaircissements. 

Je 'demandera i d 'abord à monsieur le ministre des t ravaux 
publics en ver tu de quels droits il croit que monsieur Grange 
exploite les mines dont il s 'agit . Sans doute il rae répondra 
que c'est en vertu de la concession qui lui a été faite. Alors 
j ' a jou te ra i que , par suite de cette concession, il devait l imiter 
son exploitation à la partie des mines qui lui a été concédée, 
et ne pas l ' é tendre à celle des au t res , ce qui résul te de la pé-
tition soumise à nos délibérations. 

Cependant je ne crois pas me t romper en avançant que 
dernièrement ce droit de propr ié té a été reconnu, et cela au 
moins implici tement, par suite d 'une le t t re émanée de l ' ad -
ministration ou peu t - ê t r e du Ministère, par laquelle mon-
sieur l ' in tendant de Chambéry, si je ne me t rompe , était au-
torisé à accorder le droit d'exploitation à tous ceux qui pou r -
ra ient avoir obtenu l 'autorisation de monsieur Grange sur la 
part ie des mines tombée dans la concession de celui-ci. Si ce 
fait est vrai, n'est-il pas incontestable que monsieur le minis-
t re des t ravaux publics a de la sorte reconnu le droit de 
propr ié té en monsieur Grange pour cette par t ie de sa con-
cession? Or, comme j e l 'ai dit l ' au t re j o u r , quand j 'a i parlé 
sur cette quest ion, c'est précisément ce droit de propr ié té 
qui est en contestat ion, et monsieur le minis t re , en venant 
maintenir les inhibitions, de quelque manière qu'on envisage 
la quest ion, ne fait que la pré juger . 

En effet , sur quel art icle de loi, et j e pr ie qu 'on veuille me 
le ci ter , on s'est appuyé pour accorder ces inhibitions, cause 
de tant de réclamations? Si on ne peut me donner à ce su je t 
une réponse satisfaisante, j e crois ê t re en droit de dire que le 
Ministère est sorti de ses a t t r ibut ions, qu'il à empiété sur 
celles de l ' autor i té judiciaire , qui seule est saisie de l 'a f -
faire , qui seule est en droit de prononcer maintenant sur 
la quest ion. 

Si on me cite quelques articles de la loi de 1840, j e dirai 
alors que c'est précisément des t r ibunaux que doit émaner 
une décision sur la portée des articles de cet te loi, et que ce 
n 'est nul lement le Ministère qui peut s ' ingérer dans une p a -
reille question qui t ient exclusivement au droit de propr ié té . 

Que monsieur Grange fasse valoir ses droi ts , r ien de plus 
nature l , et cer ta inement ce n'est pas moi qui t rouverais à 
red i re à cela ; ce que j e cr i t ique, messieurs, c'est la p romp-
t i tude avec laquelle on a agi dans toute cette affaire, et 
rappelez-vous que c'est aussi ce qu 'avouai t l ' au t re jour mon* 
sieur le ministre lu i -même . 

Maintenant, puisqu'il a é té question tout-à-l*heure de mon-
sieur De Châteauneuf, permet tez que j e cite un fait sur l e -
quel j 'appel le votre at tent ion. 

La Chambre doit re teni r que monsieur de Châteauneuf ne 
figure pas dans le procès dont il s 'agit . Aussi j e ne sais pas de 
quel droit on est venu suspeftdre ses t ravaux. Jamais les droi ts 
de monsieur de Châteauneuf n 'ont été révoqués en dou te ; 
ils remontent à 1360, et sont ensuite basés sur une vente 
faite par le duc de Savoie au seigneur des I lur t ières . f o u t 
cela est hors de contestation ; je crois donc que l 'on a bien 
fait de ne pas appeler en cause monsieur de Châteauneuf ; 
car , an présentât tous ses t i t res , il aurai t p e u t - ê t r e pu faire 
pencher encore plus la balance de la justice en sa faveur . Or , 


